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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-4396

Département(s) de publication : 91
 Annonce n° 26-4396

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-141211

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat De L'OrgeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20008774000011N° National d'identification : 
VIRY-CHATILLONVille : 

91170Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Étude de faisabilité pour la restauration de zones d'expansion des crues dans les Intitulé du marché : 
vallées de l'Orge (LOT 1) et de la Rémarde (LOT 2)

79314000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le marché a pour objet l' Étude de faisabilité pour la restauration Description succincte du marché : 
de zones d'expansion des crues dans les vallées de l'Orge et de la Rémarde pour les besoins du 
SYNDICAT DE L'ORGE. L'étude porte sur les neuf (9) ZEC prioritaires identifiées par le Syndicat de 
l'Orge. Le marché se décompose en 2 lots : - Le lot 1 porte sur les 6 ZEC situées dans la vallée de l'Orge, 
- Le lot 2 porte sur les 3 ZEC situées dans la vallée de la Rémarde

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 30/01/2026 à 12h00, lire 06/02
/2026 à 12h00

14/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-4396
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-4396
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